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En savoir plus? Service Sports et Jeunesse : 081/62.63.91
Asbl Gembloux Omnisport : 081/61.29.10 - www.gemblouxjeune.be

La 11ème édition du jogging de Gembloux, c’est ce dimanche
5 juillet 2015. Le service Sports et Jeunesse de la Ville ainsi
que l’asbl Gembloux Omnisport invitent tous les sportifs, jog-
geurs occasionnels ou invétérés à y participer. A travers ce jog-
ging, l’objectif est de promouvoir le sport pour tous. C’est éga-

lement dans ce sens qu’un parcours jeunes gratuit est pro-
grammé, que les organisateurs invitent les participants du pro-
gramme « Je Cours Pour Ma Forme » à les rejoindre et qu’ils
tiennent à mettre à l’honneur nos aînés.  

Sport - Le jogging de Gembloux
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Patrimoine

Ces 16 et 17 mai derniers, la Ville de Gembloux et l’ASBL
Comité des jumelages organisaient un week-end festif pour
célébrer les différents anniversaires des jumelages entre
Gembloux et ses villes sœurs, Epinal, Loughbourough et
Skyros (les représentants espagnols d’Aller, en pleine
période électorale n’ayant pu y participer…). 

Comme le précisait le Député-Maire d’Epinal, Michel
Heinrich, « les relations étroites qui lient nos villes et nos
pays, expriment incontestablement le cadre de jumelages
exemplaires ». Bien plus encore : «  Un jumelage marqué

par d’intenses et de nombreux échanges au cours de ces 4
décennies. Des échanges qui se sont toujours déroulés
dans un esprit de fraternité, d’amitié profonde et de respect
mutuel. Un jumelage qui, durant quarante ans, n’aura
cessé d’offrir des opportunités d’échanges entre nos deux
villes, tant sur le plan culturel, sportif, scolaire que festif. »

Cet événement était également l’occasion pour la Ville de
Gembloux d’inaugurer officiellement le Parc d’Epinal et d’y
installer une statue offerte par Epinal, le Pinau. 

Le Député-Maire spinalien poursuit : « Sachez qu’en tant
que Spinaliens, nous sommes particulièrement fiers et heu-
reux de cette initiative et que nous vous en remercions très,
très chaleureusement. Pour ma part, en tant que Maire

d’Epinal, j’ai voulu sceller cette amitié en vous offrant au
nom de tous les habitants d’Epinal, une statuette représen-
tant l’enfant Pinau, un personnage emblématique et central
dans l’identité et l’histoire populaire de notre ville. Ainsi, à
travers cette statuette en pierre de sable réalisée à l’aide
d’une imprimante 3D et qui trônera désormais au niveau de
l’esplanade de la Place d’Epinal, c’est tout un pan de notre
patrimoine qui se trouve ainsi représenté. Désormais,
chaque jour, les Gembloutois mesureront en voyant cette
belle réalisation, toute l’importance des relations que nous
avons établies…

(…)  le jumelage est un moyen formidable pour vivre la fra-
ternité entre les peuples, pour promouvoir la coopération
internationale, en particulier au sein de l’Europe qui est
devenue aujourd’hui une réalité politique et humaine incon-
tournable, et enfin pour sceller une amitié.  Une amitié qui
pour ce qui concerne nos deux villes date maintenant de 40
ans et qui je l’espère saura traverser encore, avec la signa-
ture de cette nouvelle Charte, de longues décennies.
Longue vie au Jumelage ! »

Par précaution et ce afin éviter tout dégât accidentel, le
Pinau a été retiré de son socle jusqu’à la fin des travaux. Il
reprendra sa place au cours du mois de septembre pour
être présent dès l’inauguration de l’Hôtel de Ville.

Inauguration du Parc d’Epinal et anniversaire des jumelages

Editeur responsable : Ville de Gembloux - Bourgmestre : Monsieur Benoît DISPA
Graphisme & impression : SPRL REGIFO Edition
Les articles, photos et agenda pour la prochaine édition de juillet sont à remettre pour le 27 juillet 2015 à
Stéphanie DELBRASSINNE – Maison du Bailli (Parc d’Epinal) à 5030 Gembloux.
T. 081/626.322 ou par e-mail : stephanie.delbrassinne@gembloux.be
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Petite enfance et jeunesse

La Ville de Gembloux agit concrètement
afin de soutenir la création de nouvelles
places d’accueil  pour nos p’tits bouts de 0
à 3 ans sur l’ensemble de son territoire.
Comment ?  La Ville a décidé de mettre à
disposition de la petite enfance des locaux
communaux dans le cadre du projet de
création d’une Maison d’Enfants située rue
de l’Europe, n°204 à Ernage. Suite à une
procédure d’appel à projets  la Ville a dési-
gné l’ASBL Loisirs Actifs de Lonzée (ALLO)
comme gestionnaire du milieu d’accueil «
Les p'tits potes iront ». Après un lifting com-
plet des lieux pour en faire  un espace
accueillant, l’ouverture de cette nouvelle
structure d’accueil d’au moins 18 places d’accueil est prévue pour cet été 2015.

En savoir plus ? Désireux d’ouvrir un milieu d’accueil ? N’hésitez pas à contacter Christelle PILETTE, Service Actions
Familles-Santé, 081/62.63.34 - christelle.pilette@gembloux.be

Le CPAS de Gembloux l’attendait
depuis quelques mois déjà…, il a le
grand plaisir de vous annoncer l’ou-
verture à temps plein de la Halte
accueil « Le Coffre à Jouets ».

Le Coffre à Jouets est situé au n°1,
rue Chapelle-Marion, au premier
étage de la crèche "Les Petites
Châtaignes".  
Ce service est ouvert depuis ce 1er
juin 2015 de 7h30 à 17h30 du lundi
au vendredi.
Il permettra d’accueillir dix enfants

maximum par jour qui seront enca-
drés par une équipe de trois puéri-
cultrices.
Cette ouverture en journée a pour
objectif de mieux répondre aux
besoins des familles que ce soit
dans le cadre d’une formation ou
d’une nouvelle activité profession-
nelle.
De plus, elle nous permettra d’offrir
un meilleur soutien à la parentalité.
Par cette ouverture à temps plein, le
CPAS espère rencontrer au mieux
les attentes des familles.

En savoir plus ? "Les Petites Châtaignes" 081/62.72.99. ou Christine COLLIGNON 081/62.72.25.

Les P’tits Potes iront

Halte Accueil « Le Coffre à jouets »

En savoir plus ? Marie TINTINGER (Directrice), 081/60.05.84 - info@loisirsactifslonzee.be

Mais la Ville ne s’arrête pas là ! Elle soutient,
dynamise et pérennise le secteur en propo-
sant des primes à l’ouverture (400 € par
place) de toute nouvelle structure d’accueil
ainsi que pour toute augmentation de places
d’accueil autorisées. Mais également en
apportant une prime à la continuité, renouve-
lable tous les deux ans (100 €/place).
Sur ces trois dernières années, l’octroi de
ces primes a favorisé la création de 33

places d’accueil autorisées. 
Enfin, dans le cadre du Plan Cigogne III, le
Centre Public d’Action Sociale a obtenu un
accord de l’Office de la Naissance et de
l’Enfance ainsi que de la Région Wallonne
pour la création, la subsidiation et le fonc-
tionnement d’une nouvelle structure qui
permettra d’ouvrir 30 nouvelles places
d’accueil au sein des crèches gérées par le
CPAS.
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Petite enfance et jeunesse

Les « p’tits matins »
Depuis l’été dernier, les garde-
ries du matin des plaines parte-
naires (Sauvenière, Lonzée,
Grand-Leez, Beuzet, Bossière,
Ernage et Gembloux) ouvrent
leurs portes beaucoup plus tôt et
accueillent vos enfants dès 6h45
! Une nouvelle organisation qui

facilitera la vie des « lève-tôt »!
Le système de « halte-garderie », anciennement centrali-
sé au Foyer Communal, est donc bel et bien révolu !

« Le 08h15 »
Pour les familles ne disposant
d’aucun moyen de locomotion,
une navette conduira, cet été
encore, les enfants directement
en plaine. Elle quittera le parking
de l’Académie de musique (Rue
Docq) à 8h15 et reviendra à
17h30 précises. Attention, aucu-
ne garde ne sera assurée sur le parking en dehors de ces
heures. En juillet, les enfants seront conduits à la plaine
de Sauvenière et en août, à Bossière. Service payant et
sur inscription préalable, nombre de places limité !

Du neuf pour les garderies des plaines !

Infos et inscriptions auprès du Service Jeunesse situé 30, Rue Docq (081/626 372 – stephanie.fortems@gembloux.be).
Renseignements sur www.gemblouxjeune.be

« Place aux Enfants » fête ses 20 ans !
La journée « Place aux enfants », à
Gembloux, fêtera ses 20 ans le samedi 17
octobre prochain.
Pendant cette journée, le « monde des
adultes » s’ouvrira à la curiosité débridée des
enfants de 8 à 12 ans. Au travers d’un
ensemble de visites préparées par des
adultes soucieux d’éveiller leur curiosité et
leur intérêt pour les réalités qui les touchent
de près, les enfants participeront à des acti-
vités de la vie politique, économique, cultu-
relle, sociale, sportive, … de leur cité.

Pour cette 20ième édition de « Place aux
enfants », nous recherchons des hôtes d'un
jour et des accompagnateurs.
LES HOTES D'UN JOUR: Ce sont des
acteurs de la société qui ouvrent leurs portes
le temps d'une journée.  Services Publics,
milieu associatif, commerçants, professions

libérales, entreprise, usine, artistes, créateurs
ou passionnés...tous peuvent participer à "Place
aux enfants" dans la mesure de leurs moyens et
de leurs disponibilités. Accueillir quelques
enfants ce jour-là, c'est déjà ouvrir quelques
paires d'yeux à un monde en mouvement.
Même une activité apparemment ordinaire pour
un adulte, peut prendre une dimension particu-
lière chez l'enfant.

LES ACCOMPAGNATEURS: Ce sont des
guides enthousiastes qui accompagnent les
enfants toute la journée. Leur rôle consiste à
guider et encadrer les enfants. Ils facilitent le
dialogue entre les enfants et les hôtes d'un
jour. Adultes, parents, personnes pension-
nées, membres de mouvements de jeunesse
ou d'associations diverses sont les bienve-
nus pour participer à cette expérience pas-
sionnante.

En savoir plus ? www.gemblouxjeune.be à remplir avant le lundi 24 août 2015. N’hésitez pas à prendre contact avec le
service Jeunesse et Sports pour obtenir d’autres informations : stephanie.fortems@gembloux.be - 081/62.63.72.

Tour de France près de chez nous !
Le Tour de France sera de passage dans notre entité le mardi
7 juillet 2015, le long de la Chaussée de Nivelles (N 93). 
Sécurité oblige, il sera interdit de circuler ou de traverser la
Nationale 93 le mardi 7 juillet entre 10h40 et 15h. Des dévia-
tions par les villages seront placées sur le terrain. 
Le stationnement sera lui aussi interdit le long de la chaussée. 
De même, la sortie “Spy”, numéro 13, de la E42 sera fermée

dans le sens Liège-Mons. L’accès à l’autoroute (Spy) dans le
sens Liège-Mons sera également fermé. Une déviation par
Rhisnes est conseillée. 
Pour tous les fans du Tour, curieux ou amateurs, soyez les
bienvenus pour le voir passer… N’hésitez pas à vous garer à
proximité et à faire le chemin à pied jusque-là… 
Vive le Tour !
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Environnement

En savoir plus ? Service environnement – julien.legrand@gembloux.be

Une « Semaine de la Propreté » s’est tenue du 22 au 26 juin
derniers. Equipé de karchers, camion-brosse, véhicules 
« gloutons » ou encore d’une machine à eau chaude, le
Service Propreté de la Ville a fait place nette !
Les élèves de plusieurs écoles de l’entité ou jeunes de mou-
vements de jeunesse se sont aussi retroussé les manches
pour débarrasser les abords des écoles, les bords de che-
mins ou les berges des rivières de quantité de crasses. Des
participants à la campagne « Be WAPP » de mars ont ré-
empoigné les pinces à déchets et un barrage a même été
posé sur l’Orneau pour retenir les déchets flottants. De nom-
breux citoyens ont également participé à l’effort collectif en
nettoyant, comme il se doit, le trottoir et le filet d’eau devant
leur habitation. 

En apothéose à cette semaine, une démonstration du maté-
riel de nettoyage de la Ville a eu lieu pendant le marché du
vendredi matin. Il était possible d’apporter ses petits déchets
électriques à un stand Recupel ou de tester ses connais-
sances sur les bons gestes en matière de propreté urbaine à
un stand du BEP. Des cendriers ont été réinstallés dans le

centre et plusieurs commerces peuvent à présent vous
dépanner d’un sac à déjections canines… en cas de besoin
pressant !
Nos centres sont propres… efforçons-nous de les garder
propres le plus longtemps possible ! Merci à tous pour l’effort
fourni… et à venir !

Le centre-ville et les villages bien propres pour cet été !

Bibloux

Lire dans les parcs

« Lire dans les parcs »… en été, quel-
le belle idée ! Les bibliothécaires de
Gembloux vous invitent à lire et à
écouter des histoires sur l’herbe
fraîche, au grand air ! Ce beau projet
est organisé chaque année à
Bruxelles et en Wallonie par le Centre
de Littérature de Jeunesse de
Bruxelles. Pendant  le temps des
vacances d’été, les livres des biblio-
thèques « se déplacent » vers divers
lieux publics.  L'objectif est d’offrir des
moments de plaisir aux enfants en
découvrant des livres variés dans leur
parc préféré.

Chaque lieu est parrainé par une biblio-
thèque publique afin d’inviter les
enfants à la fréquenter en dehors des
séances d’animations dans les parcs. A
Gembloux, les bibliothécaires atten-
dront les enfants accompagnés les
mercredis 01, 08, 15, 22, 29 Juillet 2015
de 14h00 à 16h00 au parc de la
Closière, Rue des Closières à 5030
Gembloux (petite rue le long de
l’Athénée de Gembloux, en face de la
Tour du Bailli). Par temps de pluie, l’ani-
mation est prévue à la Bibliothèque
communale Andrée SODENKAMP,
Rue des Oies 2A à 5030 Gembloux.
C’est gratuit pour tous ! 

Pour toute information : Réseau « Bibloux » : 081/61.63.60 (Bibliothèque
publique communale Andrée SODENKAMP), 081/61.38.80 (Bibliothèque publique
André HENIN asbl), bibliotheque@gembloux.be ou bibliohenin@skynet.be
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Si vous voyagez en Europe, vous
aurez besoin d’une Kids-ID pour
votre/vos petite(s) tête(s) blonde(s) !
Tour d'horizon des procédures à
suivre...

Vous partez à l’étranger avec vos
enfants ? Si vous voyagez en Europe,
vous aurez besoin d’une Kids-ID pour
vos enfants (comprenez une carte
d’identité sécurisée pour enfants de
moins de 12 ans). 
Vous êtes concernés par la Kids- ID ?
Ne tardez pas à la demander à votre
administration communale…

Pourquoi une Kids-ID? 
Carte d’identité sécurisée pour
enfants de moins de 12 ans. 
Document de voyage valable en
Europe et dans quelques autres pays. 
Système de cascade téléphonique «
allo-parents » permettant à un enfant
perdu de reprendre rapidement
contact avec sa famille.

Comment la demander?
Les parents ou les personnes exerçant
l’autorité parentale en font la demande
auprès de leur administration commu-

nale (accompagnés de l’enfant et munis
d’une photo d’identité).

Quand la demander? 
Au moins 2 semaines avant le départ
à l’étranger. 
Durée de validité? 3 ans 
Prix et délais de livraison ?
Petite mise en garde : si vous atten-
dez trop longtemps avant de deman-
der la Kids-ID, la procédure d’urgence
est possible mais assez onéreuse (de
106 à 170 € au lieu de 6 € !).
Dans des cas exceptionnels, vous
pouvez demander un certificat d’iden-
tité provisoire pour enfants, qui peut

être retiré le jour-même auprès de la
délégation régionale du Registre
national établie dans le chef-lieu de
province. Ce document n’est valable
que 2 mois et ne peut être utilisé que
dans un certain nombre de pays. 

Par situation exceptionnelle, on
entend:

- circonstances exceptionnelles
dans lesquelles vous ne pouviez
clairement pas savoir au préa-
lable que vous deviez partir à
l'étranger avec votre (vos)
enfant(s). Par exemple, en cas de
décès, d'opération d'urgence à
l'étranger, ou un autre cas de
force majeure reconnu par la
délégation régionale du Registre
national; 

- lorsqu'une Kids-ID a été deman-
dée quinze jours au préalable
voire plus mais que la commune
n'a pas pu recevoir la carte dans
les délais; 

- si votre enfant a déjà une Kids-ID
mais que ce document a été
perdu, volé ou irrémédiablement
endommagé 15 jours avant votre
départ à l'étranger. 

Population

La Kids-ID, la carte d’identité sécurisée pour les enfants de moins de 12 ans

Info www.ibz.rrn.fgov.be ou auprès de votre commune

Ordonnance de police

Consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique…
Si l’été est propice aux apéros et moments festifs, rappelons
ici à chacun quelques points issus de l’ordonnance de police
en matière de consommation d’alcool sur la voie publique…

Article 134 : Il est interdit de consommer des boissons alcoo-
lisées sur la voie publique. Le bourgmestre peut accorder des
dérogations motivées à l’interdiction formulée à l’alinéa 1er. Il
peut assortir sa dérogation de toute condition qu’il jugera bon
de poser, en fonction des circonstances. 

Article 135 : Il est interdit d’abandonner des bouteilles,
canettes et autres objets, déchets ou débris sur la voie publique ou dans les propriétés privées.
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Du côté des aînés…

Journée « AînéSports »

Le Conseil Consultatif Communal des aînés de la Ville de
Gembloux « L’Age d’or »  a organisé le 21 avril 2015 pour
les 50 ans et plus, une journée d’initiation à différentes dis-
ciplines sportives au nouveau centre sportif de l’Orneau.
L’objectif de la journée était de sensibiliser les aînés à la
pratique d’activités sportives à leur niveau, ce qui est excel-
lent pour la santé et permet aussi d’éviter l’isolement. Toute
la journée, les participants venus nombreux se sont initiés

aux disciplines sportives suivantes : cyclisme, marche,
gymnastique douce, danse, Qi Gond, tennis de table, bad-
minton, volley/net Volley, tir sportif, natation, La Maison
Croix Rouge de Gembloux était également présente pour
des démonstrations de réanimation et de défibrillation.
Merci aux clubs sportifs participants pour leur soutien dans
l’organisation de cette journée sportive mémorable car il y
avait des étoiles dans les yeux de nos aînés !

Un toit deux âges
Le Logement intergénérationnel, une solution contre la solitude et un
merveilleux « win-win » !

Vous avez plus de 50 ans ou vous êtes une famille et vous
disposez d’une chambre libre à votre domicile ? Et si vous
accueilliez un étudiant ? Deux types de formules sont pro-
posées  par l’ASBL :

Une formule « services »: l’étudiant verse 180 €/mois et
offre :

Pour les seniors : Une présence régulière le soir et la nuit,
quelques services quotidiens tels que faire des courses, ini-
tier aux nouvelles technologies, fermer les volets etc .

Pour les familles : garde des enfants, babysitting,  etc.
Ces services ne peuvent dépasser 5 h par semaine et sont
autant de petites tâches définies au cas par cas lors de la
première rencontre avec le senior ou la famille.
Une formule « classique » : l’étudiant verse une somme
dont le montant est précisé par le senior  mais qui n’excè-
de pas 300€/mois. Aucun engagement alors de sa part si

ce n’est une présence bienveillante et rassurante et un
agréable complément de revenu.
Chaque senior y trouve ainsi la possibilité de vivre une expé-
rience enrichissante, qui lui permet de rompre la solitude, de
partager du temps, des conversations, de se sentir en sécu-
rité, de rester chez lui le plus longtemps possible et enfin de
bénéficier d’un  complément de revenu.
Pour la famille, c’est un coup de main à la maison !
Le jeune de son côté y trouve  une solution de logement ori-
ginale et peu coûteuse. 
Un entretien et une sélection personnelle et rigoureuse  des
seniors, familles et des étudiants  sont effectués afin de
s’assurer du désir effectif de participer à cette démarche qui
implique discrétion, respect et confiance.
Un suivi est également assuré par l’ASBL tout au long de
l’année afin de s’assurer du respect de la convention
signée entre les parties au moment de l’entrée dans les
lieux. 

En savoir plus ?  www.1toit2ages.be ou Madame N. Brisbois au 0496/25.19.51
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Solidarité

En savoir plus ? www.cap48.be

CAP 48  du côté gembloutois…

Depuis 1957, l’opération CAP48 soutient l’in-
tégration des personnes handicapées et
des jeunes en difficulté. En 2014, CAP48 a
récolté 4.736.248 €, dont 1.269.769 € via les
11.000 bénévoles CAP48, ce qui a permis de
financer 93 projets. Ces dernières années,
plusieurs associations gembloutoises ont pu
bénéficier du financement de CAP48 :  
➢ l’asbl La 2ème Base : financement visant

à l’amélioration de la structure d’accueil
dans le cadre du cofinancement CAP48-
Orès ,

➢ l’Ecole de Cirque de Gembloux : finan-
cement pour rendre le bâtiment acces-
sible aux personnes handicapées.
L’Ecole de Cirque organise déjà les ateliers
Handipercu et Handicirque et va rénover un bâtiment
afin de regrouper l’organisation de tous les ateliers
dans un même lieu.

➢ l’asbl Saphemo (siège social à Bothey) : financement
dans le cadre des appartements supervisés, 

➢ l’asbl Le Ressort (Mazy) : transformation d’une habi-
tation en points de rencontre ayant pour objectif la
réinsertion sociale  et l’autonomie de jeunes per-
sonnes cérébro-lésées

La récolte permet également de financer la
recherche médicale qui vise à améliorer le
confort de vie des enfants et des jeunes
adultes atteints de la polyarthrite, d’amélio-
rer la qualité des soins et de renforcer les
moyens en faveur de la recherche médicale.  
De plus, depuis 2008, CAP48 finance l’amé-
nagement d’écoles pour les rendre acces-
sibles à tous les élèves.

Tout ceci n’est possible que grâce à vous :
un tout grand merci à chacun d’entre vous,
vendeurs bénévoles et acheteurs ! Afin de
récolter une somme encore plus importante
et de pouvoir financer un plus grand nombre

de projets,  CAP48  a  besoin de vous entre le 2 et le 11
octobre 2015 lors de la campagne de vente CAP48.

Pratiquement, vous pouvez soit :
➢ nous contacter pour devenir bénévole pendant 2

heures ou plus selon vos disponibilités (isabelle.gil-
bert@skynet.be ou 0494/45 37 64),

➢ offrir un bon accueil aux bénévoles CAP48 qui vous
proposeront de magnifiques post-it à l’entrée des
magasins, …

Télé-accueil
Quelqu’un à qui parler…   Et si c’était vous, ce « quelqu’un » ? 

Quand tout s’effondre, quand on se sent
seul, quand on ne sait plus faire confian-
ce, … c’est vraiment important d’avoir
quelqu’un à qui parler. C’est même
essentiel !
Tous les jours, 24h sur 24, notre centre
Télé-Accueil Namur-Brabant wallon pro-
pose une écoute par téléphone (au
n°107) gratuitement, dans la confidentiali-
té et l’anonymat, aux personnes en diffi-
culté. Pour pouvoir offrir ce service aux
citoyens, nous recherchons régulière-
ment des bénévoles, sensibles aux pro-
blématiques d’autrui et prêts à s’engager

le temps d’un appel dans une vraie rela-
tion d’aide, sans jugement de valeurs.
Peut-être vous ? Quant à nous, nous
nous assurons de vous former et de vous
encadrer tout au long de votre volontariat.
Cette expérience vous intéresse ? Vous
souhaiteriez nous rejoindre ? Vous aime-
riez en parler pour savoir si vous prêt(e)s
? N’hésitez plus et prenez contact avec
notre secrétariat au 010/45.79.46. Nous
nous ferons un plaisir de répondre à vos
questions. Vous trouverez également des
informations sur le site internet www.tele-
accueil.be.

En savoir plus ? Télé-Accueil Namur-Brabant wallon - BP 8 - 1490 Court-St-Etienne - 010/45.79.46 
www.tele-accueil.be
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Nos joies, nos peines… 

Ils sont nés… 
Avril
Julian DE COSTER, Emma FOKAN, Emile GRULOIS,
Louis LATOUR CRAVILLON, Zoé LEDERER, Livia
GINION, Tynhao LEBRUN, Kezia LOHISSE, Leonna
CAZIN, Luc VAN DER LINDEN, Louis MAUDOUX, Jules
DRESE FERNANDEZ, Elisa GUILLAUME, Lara
LEFEBVRE.

Mai
Louane CHEVALIER, Florian CRESPIN, Jade DELATTE,
Louis LARDINOIS, Romane VERHEGGEN, Malo DENIS,
Augustin COLOT, Nora LESSIRE, Marius ADAM VAN
OVERMEIRE, Noémie GOUBAU, Alix JANSSENS DE
VAREBEKE, Martin ROULET, Morgan LHERBET, Elouann
CARDOEN, Valentine DELMEE, Tiago NICOLAS, Lisa
COLLIN.

Ils se sont mariés….  
Avril
BASTOGNE Jean et HOUMANI Khadija (Gembloux),
HAVELANGE Christophe et FRANCIS Vinciane
(Gembloux), LARUELLE Pierre-Yves et BURNOTTE
Emeline (Gembloux), DAOUST Hadrien et ROBIEFROID
Sophie (Gembloux), ZUNE Quentin et SIMON Mathilde
(Sauvenière).

Mai
THIRY Olivier et LAUVAUX Océanne (Gembloux), BER-
GER Benjamin et MAURER Thyphanie (Corroy-le-
Château), MC LAFFERTY Xavier et MOMMENS Catherine

(Sauvenière), SCHLIT Valentin et CROON Lindsay
(Gembloux), MOINIL Matthias et FRANCOIS Julie
(Gembloux), JORIS Pierre-Yves et MELOT Lorrie
(Lonzée), NOEL Antoine et SCHMIT Laurence (Bossière),
LOUIS Davis et VAN SICHELEN Marie (Gembloux),
BRACKMAN Jean-François et KARTAL Yeliz (Grand-
Manil).

Ils nous ont quittés…  
Addendum : POLLET Berthe Georgette décédée le 31 jan-
vier (82 ans).

Avril
Concettina LAPIS (93 ans), Blanche LESSIRE (93 ans),
Henri SEVER (90 ans), Elisabeth POCHEZ (88 ans),
Alphonse DAVISTER (79 ans), Antoine LORENT (76 ans),
Roger VANDERCANDELAERE (73 ans), Irène LATTEUR
(69 ans), Raffaele EREDDIA (67 ans), Jacques LEPERE
(66 ans), Antoine TRIEST (62 ans), Nicolas BECKER (57
ans), Béatrice BEGUIN (56 ans), Philippe HER (56 ans).

Mai
Léa PINEUX (94 ans), Denise AERS (92 ans), Ida ROGER
(90 ans), Denise VASSART (90 ans), Madeleine HARTE
(90 ans), Janine VENANT (86 ans), Bertha JADOUL (85
ans), Marie-Louise LAMBOTTE (85 ans), Apolline MAU-
SEN (85 ans), Lucien COX (84 ans), Louis DELFORGE (81
ans), Alberte HAIRION (80 ans), Maryse VARINI (74 ans),
Jean HOUBION (70 ans), Christian MATHY 70 ans), Louis
WINAND (68 ans), Adbellattif DRIDI (65 ans), Rudiger
STAFFE (63 ans), José DESPY (51 ans), Catherine
DEMARTEAU (53 ans), Philippe ROCHEZ (50 ans).
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Gérard BOUFFIOUX - Bourgmestre honoraire
Gérard Bouffioux, né le 23 janvier 1937 à Beuzet,  s’est éteint le 16 juin 2015 à
Namur.

Echevin de BEUZET du 19 janvier 1971 au 31 juillet 1974,
Bourgmestre de BEUZET du 1er août 1974 au 1er janvier 1977,
Echevin de GEMBLOUX du 2 janvier 1977 au 1er janvier 1989,
Conseiller communal de GEMBLOUX du 2 janvier 1989 au 9 mars 2001,
Bourgmestre de GEMBLOUX du 10 mars 2001 au 4 décembre 2006, 
il  a consacré toute sa vie à sa commune.

La Ville de Gembloux, le Collège, le Conseil et le personnel communal, lui sont infiniment
reconnaissants de son dévouement au service de la population gembloutoise.

Nous présentons à ses enfants et ses petits-enfants des condoléances sincères et
émues.  

Qu’il repose en paix, auprès de son épouse, Mme Rose-Marie Beguin.

Merci pour tout, Gérard, et adieu.

In memoriam
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